
ARTICLE 21

LIQUIDATION

)ur le règlement du solde d'un compte général, l'Office débiteur doit

tter de sa dette quinze jours au plus tard après réception du compte reconnu

à l'absence d'autres arrangements, les payements de l'espèce, ainsi que
révus à l'article précédent, sont effectués au moyen de traites, dans la
le du pays créditeur, payables à vue sur la capitale ou sur une place com-

le de ce-pays.
ute somme restant due par une Administration à l'expiration du mois

t la période à laquelle se rapporte le compte sera productive Cintérêts,
r de cette date, conformément aux dispositions-d l'Article 15 de la Con-

ARTIcLE 22

MT'E À EXÉCUTION ET DURÉE )U BRGLEMENT

présent Règlement sera exécutoire à partir du jour de la mise en vigueur

Donvention du dix-sept avril, mil neuf cent trente-cinq, et aura la même

it en double original et signé à Ottawa le dix-sept avril, mil neuf cent

cinq.
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